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ASSIDUITÉ 

Nota : Chaque « mise en garde » sera transmise par courrier et une copie sera 
envoyée à l’organisme référent pour l’informer du manquement constaté. 

 

 
 

 

 

- 8 retards injustifiés : Mise en garde 

 

- A partir de 1h, le retard est considéré comme une absence. 

 

 
 
 

- A partir de 15 heures d’absences injustifiées : Mise en garde 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Attention : En cas de non-respect des engagements pris lors du bilan assiduité, 
le/la stagiaire sera sanctionné(e) d’une mise en garde disciplinaire. 
 
 

 

 

 

 

 

DISCIPLINE 

Nota : La 2ème mise en garde disciplinaire déclenche l’exclusion de la 
formation qui sera notifiée dans un courrier recommandé. Des copies seront 

envoyées à l’organisme référent. 

 
 
 
 
 
- Mise en garde disciplinaire pour non-respect des engagements fixés lors 

du bilan 
 
- Mise en garde disciplinaire sur incident ponctuel 
 
 
 

 
 
 
 

 
  
 

 

 

 

 

 

 

2 mises en garde 

disciplinaire 

Exclusion de 

la formation 

AUTRES FAITS :  
 
Les incidents graves dans l’établissement, vols, détériorations de matériels, bagarres, 
incivilités, détentions d’alcool et/ou de produits stupéfiants/actes de violence, peuvent 
déclencher directement l’exclusion de la formation. 

 

 

 

 

 

 

AUTRES FAITS (se reporter au Règlement Intérieur) 

Types de mises en garde disciplinaires 

Bilan assiduité : 

service éducatif et 

formateur référent 

2 Mises en garde 

Retards 

Absences 

 
ÉCHELLE DE SANCTIONS 

Demandeurs d’emplois et statuts divers – Tous sites INCM 


